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Rapport d’évaluation pour une demande de catégorie B,  
sous-catégories 4.6  

 
 
No de la demande :   2014-3144 
Demande :   B.4.6 – Réalisation des exigences liées à un produit en vue d'une 

homologation complète  
Produit :   Produit technique Aminocyclopyrachlore  
No

 d’homologation :  30916 
Matières actives (m.a.) : Aminocyclopyrachlore  
Nº de document de l’ARLA : 2556067 
 
But de la demande 
 
La présente demande vise à remplir les exigences en matière de données en vue de 
l’homologation complète de l’aminocyclopyrachlore pour la suppression ou la répression de 
plusieurs espèces de mauvaises herbes à feuilles larges et de plantes ligneuses indésirables dans 
les pâturages, les parcours naturels et divers sites non cultivés. L’exigence en données relative à 
l’homologation complète était la transmission et l’examen d’études supplémentaires permettant 
d’évaluer les effets sur les arbres de l’utilisation de l’aminocyclopyrachlore dans les pâturages et 
les parcours naturels. 
 
Évaluation environnementale 
 
L’Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire a choisi des mesures d’atténuation des 
risques pour atténuer adéquatement les risques aux organismes terrestres non ciblés dont les 
arbres, quand l’aminocyclopyrachlore est utilisé pour la suppression ou la répression de plusieurs 
espèces de mauvaises herbes à feuilles larges et de plantes ligneuses indésirables dans les 
pâturages, les parcours naturels et divers sites non cultivés (se reporter au Projet de décision 
d’homologation PRD 2014-08, Aminocyclopyrachlore). Selon l’évaluation des études 
additionnelles fournies, l’Agence juge que les exigences en matière de données ont été respectées 
en vue de l’homologation complète de l’aminocyclopyrachlore destiné à la suppression ou la 
répression de plusieurs espèces de mauvaises herbes à feuilles larges et de plantes ligneuses 
indésirables dans les pâturages, les parcours naturels et divers sites non cultivés. 
 
Évaluation des propriétés chimiques et de la valeur ainsi que des risques pour la santé 
 
L’évaluation des propriétés chimiques, l’évaluation de la valeur ainsi que l’évaluation des risques 
pour la santé n’étaient pas requises dans le cadre de la présente demande. 
 
Conclusion 
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L’Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire a terminé l’examen des études 
supplémentaires mises à sa disposition afin de respecter les exigences en matière de données en 
vue de l’homologation complète de l’aminocyclopyrachlore pour la suppression ou la répression 
de plusieurs espèces de mauvaises herbes à feuilles larges et de plantes ligneuses indésirables 
dans les pâturages, les parcours naturels et divers sites non cultivés et a jugé que ces exigences 
ont été respectées. 
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